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.Le présent document a pour objet do fixer les règles qui
doivent être appliquées &u conditionnement doa oharge-
ments.

La première partie comprend les dispositions speæiales
du Règlement pour l'emploi réciproque des wa€ons en trafic
internationa.l (R. r. Y., annexes r et rr). ces dispositions
doivent être également observées dans les échanges entre
Réseaux français, en tenant compte cles observations ou
indications qui sont imprimées en itaiiques.

La seco'de partie comporte des dispositions qui sorrt :
soit parùiculières aux Réseaux français, soit applicables au
conditionnement de certains chargements qui ne sont pas
d'un échange eÆur&nt en trafic international et qui, de ce
fait, ne ûgurent pas daas le B. I. y.; celles de ces dispo-
sitions qui intéressent lesdits chargements doivent, bien
entendu, être é,galement observées quald il s,agit de
bransports à destination de l'Etranger.

Les transports en provenance de l,Etranger. faisanô
l'objet, à la gare frontière, d,une réexpédition vers la
.F'rance, doivent, être aoceptés s,ils oorrespondent aux pres-
cripùions du R. I. Y.

La mention < Transports en provenance de l,Etranger ,,
est à porter, dans ce ca,s, sur les écritures et sur les éti-
quettes.

I A coller iur le préambule des u g6g16s concernânt le condittonncrnent
des chalgements u.

a -
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A. PRESCRIPTIONS CÉNÉNALES
DE CHARGEMENT.

CHARGEUENT, DISPOSITION DU CITARGEUENT,

nÉpEnTITIoN DE LA cHARGE.

$r
Le chargement doit se trouver dans un état satisfaisant

qui ne compromette gn aucune manière la sécurité de
l 'exploitat ion (r).

$2

Les objets ohargés sur wagohs doivent être disposés eh
arrimés de telle sorto qu'ils ne puissent pas se dépla,cert
même dans le cas de chocs et de secousses.

(r) I€s Chels ilc gare- et de statlon dolaent suruelll'er tous les .chatge-
mënts et spécto,Iernent ceuû qul sont ellectués gut uagons il,écouuerts;
tls dohtent porter toute leur o,ttentLon sur ceuû qul sortent' des
e nbr an ch em ent E p d,r u, culïer s.

Tout uagon alont Ie chatgemqnt est suEceptible d.e dépqsser il'aw un
8en8 quelcoflque les Ltrnltes d?r gobaîNt dol.t larfe tr'obtet d'utue ÛërLfi-
cat|on sét:ère et n'etre erpëdté qu'apTès auolr ëtë passê au gabartt.

Les croquls cL-après lpages I a ,9) ùonnen't Les d;tmenstons respec'
th)eE des gabartts des d'|,f|êrents Rëseaua lrançat's, alnsl' que cel\es du
g o,b artt f,as Ee-partout Interndttonal.

Loîsqu'un wq.gon a dtl, en ratson des d|'menslons d'e $on chûrgenQnt,
ebe pal{,ë q,u Tabofi,t, flùentlon d,ol,t en e,Ûe ponëe swr la îeullfe dc
chdrgernent pat ta gare de iïépdrt sorts lû lorme ndvante : a Waqon
aërlfr,ë et Passë au'gabarlt r.

Cette mentton ne dl.spense en aucune laçon les gares du parcours d,e
surûtllleî le choîgenent au rra,ssage et de prceé,der ù une nouaelle
aéfl,fl.catlon s'I'l y a lleu.

an d,ott, en ou,t|e, g'assureî - aaant le d,ëpart - -que Les portes iles
uogons cùuoerts et des uagons tombereaux sont bten nartntemues par

Ieurs orgo,nes de |enneture et, en ce quL eoncerne le rno'tértel plat,
que los c4fts ruhattants ou les îanchers ne .$ont X,as suseepu,bles iXe
se d,ërangerI

l r
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s8
r Le 'chargement doit être 

'réparti 
aussi dgalement que

possiblc entre toutes les roues du wagonl, particulièremenb
entre celles des essieux extrêmes (1).

2 Les rrya.gons dont le chargemenù egt inégale,ment réparti
au point de faire reposer la caisse ou les brancards sur les
colliers des ressorts de suspension ou de les faire frotter
sur leg roues, peuvent être refusés.

s4
- Le chargement d'un wa,gon ne doit pas dépasser ra rimite

de charge. A défaut d'une limite de charge inscrite, 
'une

surehaige de b % au delà de la charge normale inscrite sur
lè wagon est permise(z).

$5
1 T,e poids par roue *d.e uragon ne doit pas dépasser le

maximum permis sur chaque ligne.
2 Les prescriptions des administrations poqr chaque ligne

sont contenues dans le recueil intitulé < Ecartement
maximum des essieux extrêmes, charge maximum par roue
et gabarit de chargement deg véhicules admis à circuler sur
les chemins de fer en trafic international r,.

(r) Les uëhlcutes d bogtes des Èéseaur l"unçai,s sont, en gênéral,
mttnTs de repères qur r,nd,tquent Les condtthons dans Lesqueues r,L u alreu de rëpartb re chergement : Les l,ndrcet.tons portëes sur ces aéht_cules dolaent eûe strtctement obseraées.

(q Er,enples:
un wa00n portant r'tnscrrptton : cho,t'gc tTr, r)p,ut receùoir un cnar,-

{lcr,teltt de t|r 500;
- Lorsque, su, un uéh.rcute, r'inscriptto?t reratt,c ci ra charge comporte

deuÆ noïùbres d,tfférents, re ptus pettt etprlrne ra charge norrnare, aeplus grand tnd'rque ra tuntte que Ie poitrs du cnargiment ne dort
Iaînals dépasser.

-Iln wa|ort pcrtant t,inscrlption : charje
90r 4gg, ne peut, en aucun cas, receao\r un
20 r 469.

- 3 *

$6
r Le chargenrent des wagons ouverts ne ctoiÇ dans la

position médiane des wagons en voie droite, dépasser en
tlucun point le gabarit de charge,menô admis par chaç[ue
réseau pour le trafic interuational. Ces gabarits ee trouvdnt
dans le rècueil intitulé < Ecartement maximum des essieux
cxtrêmes, .ôharge maximum par roue et gabarit cle char-
gement des véhicules admis à circuler sur les chomins de fer
en trafic in.ternational ,,.

2 Pour tenir cornpte du passage da;ns les courbes de faible
rayon, la largeur des chargements doit être réduite d'après
le tabieau de charg'ement, (Tableau I, pâges 5 et 6). .tsn
outre, pour les chargements sur les wagons à pivot. porteur
ou lors de i'emploi de wagons de sûrete ou d'un wagojr
intermédiaire, it faut tenir compte des prçscriptions des

$$ at-aa (pages 76-85). Lesprescriptions spéciales des admi-
ntstrations de chemins de fer sont contenues rlans le recueil
intitulé rr Ecartement, maximum dep essieux extrêrnes,
charge maximum par roue et gabarit de chargement des
véhiaules admis à circuler sur les chemins de fer en tralic
international )).

$7
I Le chargement des wagons ouverts ne peut dépaaser la

traverse de tête que lorsqu'il reste entre le chargement et
les disques des tampons non enfoncés un espace d'au moins
400 millirnètres jusqu'à 2.0O0 millimètres au-dessus du niveau
des rails, et d'au moins 200 millimètres au delà. En ouùre,
pclur I'accrochage des attelages, le chargement,doit laisser
subsister u:r espaÆ€ complètement libre d'au moins 200 milli-
rnètres au-dessus du crochet de traction et d'une largeur
cl'au moins 200 millimètres de chaque côté de l'axe de ce
crochet (figures 1-3).

20r - LImIte d.e charge
chargeTnent supérleur d,

-- Lors-que,. sLtr un.aéhtcute, r'rnscript.ion rer^u.ae ù ra charge comwT,teun Tnetne nornbre ftpeté, deuû îois, ce nombre Lndique d ta tots Iacharge nonnqre d,u uagon et ta trmtte dtt poid,s au cÂargiment.
Utt 1|sll1çy1e portant t ' inscript.totl : chorge ,0T _ Umite de char|eg0T, tùe datt, en aucun cas, receaotr un chargernent i i iaiuu, d 20r.

1
||
t

FIGURE 1.
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FIGURE 2. FIGURN 3.

z Si Ie chargement dépasse la traverse de tête plus qu'il
n'est admis ci-dessus, on doiù ajouter un wagon de sûreté.

Les wagons de streté peuvent être chargés (voir SS 32
et 33).

l . l  ,

Réduction de largeur des chargements de chaque côté, en

centimètres, c'est-à-dire plus petits espaces à réserver

horizontalernent entre les chargements ,et le gabarit de

chargement applicable (voir $ 62, page 3).
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POUR UN!] DISîANCÛ, EN MÈT'RES, DD LÀ SECTION CONSIDÉRûE I
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TABLEAU I (suite)

POUR, UNE DISTANCE, EN I\liiTIiES, Dti tA SECTION CONStDlctrÉh: :

à l'essieu extrômc lo plus rapproché (Ivagons à 2 ou plusieurs essieuxi

ou au pivor'le plus vr.risin (w'agÙns à boglies ou paires de pivots)

;q; 7 l s ro  I  r r  I  rz i r : r l14 l  r5

il

- 7  -

2. - Pour les chargements sur wa,gons à bogies ou à pivot
pcrteùr de plus de 4,0 m.- dtempattement, les rédustions de
largeur inscrites dans le tableau sont à augmentef pour les
parties du chargement'placees entre les pivots et à dimirtuer
pour les parties se trouvant au delà pour un empattomen^t
tles bogies ou des \tagons à pivot porteur

de 4,1 jusqu'à 6,0 m.,  de I  cur.
à Partir de 6,1 )) )) 2 t

3. Lies réducfror-rs indiquées dans le tableau sont à
augmeÉter de 5 cm. pour les,parties des chargements situées
au-dessous de la eote de 0,430 m.

4. - Pour les chargements sur wagons à pivot porteur ou
lors de I'emploi de wagons de sûreté ou d'un wagon inùer-
médiaire, voir en outre le $ I de l'article IY eb le tableau II
(voir page 79).

5. La Belgique n'aocepùe les chargements dont la
longueur dépasse 27 m. qu'après entente préalable.

.  
DISPOSITION D'EXÉCUTION

EKEMPI;E CCNCERN.{'NT LB TABLEAU I :

Une voiture de déménagement de 10,2 m. de longueur doit

être transportée sur un wa,gon à deux essieux dont l'écarte-

ment est de 6,2 m. I-,a voiture de déménagement a été chargée
de manière que l'une de ses parois frontales se. trouve à
2rl m. de l'essieu correspondant du wagon et l'autre, à

1,9 m. du second essieu. Le toit de la vo.iture de déménage-
'ment, 

aux deux angles de la paroi frontale en porte-à-faux

de 2r1 m., esô, horizontalement, distant de 6 sm. du gabarit

de chargement. et, vèrtica,lement, de 7 om.
La réduction de largeur par rapport au gabarit cle

chargement. doit être la suivante :

1. - Pour la partie du chargement se trouvant ent're

les essieux (intersection de la ligne 6,5 m.* et' de la colonne

3,5 m.xx) : 0 cm. (valeur en caractères ordinaires), aucune

réduction de largeur n'est donc nécessaire.

* Au lieu do 6,2 m. (écartement cles essieux), il faut, conformément
à la remarclue gui so trouve au bas du tableau I, utiliser la valeur
supérieure la plus rapproché€, soit 6,5.

** Ecartement des essieux = 6,? m., rlonc ser;t.ion rla,ngereuse à la
distance ds 3,1 rles essieux ertrêmos; la valeur à utiliser 6st 3,ï.

5l 6

6
27

D

23

6
24

z la l : r
6 l 8 l l oslslt

5 l ô t 6
t 6  I  l 8 l  2 r 1l

'r l3l3 I I

113
| l
I l ls le l e l t o

r8 I 2r |t24128
t0
33

i l  l 12
3 6 1 -

r 33l$1,11'il ' i l i i l l l i t lâll

g lLl ':.t o l t r  I  r 2
u l 2 0 [ 2 3
l l i l 2 l l s
tslzrl24

lsilsllflet!lïl!l I
tfitgiitl!l1l1ll't I

J5 II
' l l ' i l l lTiïi

30 | 3 I 3 | i l$lll Ii; f,iiiil?itil]li?l3llËïl 1t'111lrl1l1l1 11'ls
RDMAReUE. - Pour les dimensions qui ne sont pas données dans

le tableau on utilisera toujours les valeurs supérieures les plus
rapprochées.

OBSEB\rATIÛNS

l- - Les valeurs inscrites dans le tableau en câractôrcs
ordinaires se rapportent aux partics entre les essicux
exùrêmes ou enùre les pivots; celles en petits caractères qui
se trouvent en dessous se rapportent aux parties qui se
trouvont au dslà doe. egsierrx ou des pivots.

i i
, [ ,
I
[ r .

$ I L ll,ll,ll,
'9.l''' l$ | f,l,%lf,t 111

i I slsl,1

20 l ;  I  i  l ;

2L l3l?
26 l3l3t3

i8ull;ririËilïlllT5 1 7 1 8
8  l r r l l s

8 I f 0 l t 2 i t 4
l r l 1 4 l r z l z r

| {i I l9 | 2ti 23125 t 27 r 30132
zs I r r I ez l+a !as l  -  t - l -

; l,x I it I l; i tg i t3 I 3i I if i il i ?3 l'_' | 3 | ï | -' r:r:
3 l ? | i I i llslislisililsiliel
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g. - Pour la partie en porteà-faux au delà de l'un des

essieux, c,est à-dire pour 2r1 rn. (intersection de la'ligne

6,5 4. et de la colonne 2r5 m.*) - 5 cm' (valeur en petits

caraetères), une réduction de la largeur du chargement n'est

pas nécessaire puisque les angles de cette paroi frontale de

la voiture de déménagement sont à plus de 5 crm. du gabarit

de chargement (c'esù-à-dire à 6 et à 7 om.). /

10 '2  m

* Au lieu ds 2,1 m. (distance sêparant de Itssieu de wagon le plus
rapproché l'une des parois frontales de la voiturg de d6ménagement),
il faut, cotrform6meût à Ia renarque qut so trouve aû bas du
tableau I. utillser Ia valsur supérieure la plus rapprochée, soit 2,5.

- 9 -
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Guburtt-EST
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Gaharit P.-O.

Les parlles hachurëes se rapportent aur quais suréIeaé,s des gares
d aouageurs de Parls-Qua|-d'Orsay, pans-pont-Salnt-Ml,chel, paris-
Lurenxbourg, Parls-Port-Royal, Parls-Denlert. IL n'U a ueu dten tenlr
cornpte qæ pout ies ûéhtcules et les chargentents qu| dotaent clrculer
le long d.e ces quals.
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Ranchers. EmPloi du fil de fer.

r Les ranchers qui sont reliés entre eux par-dessus un
chargement, dorrt la partie supérieure affeote la forme d'un
arc de cercle doivent ôtre assujettis de manière qu'ils ne
puissent sortir de leurs brides.

2Il n'est pas admis de prolonger les ranchers à l'aide de
moyens de fortune. IJne exception esb admise quand on
diepose de tubes en acier dont les parois ont, au moins
5 mm. d'épaisseur c't qui peu?ent s'emboîter sur les ranchers
du vétricule; dans ce cas, les tubes doivent reposer sur le
planeher, ne pas dépasser les ranchers de plus de la moitié
de la hauteur de ceux-ci et être reliés entre eux eomme des
ranchers.

3 Les chaines des ranchers opposés doivent être reliées
entre elles, même lorsque ces chaînes ne servent pas à main-
tenir le chargement (voir S 10, no l1).

a Il n'est pas admis de prolonger les chaînes des ranchers
à l'aide de fil de fer ou d'autres moyens de fortune
analogues.

5 Le fit de fer employê à l'r,s.ujetissement ou à la sûreté
des chargements doit être recuit et avoir B mm. de diamètre
a.u minimum. Les extrémités des fils de fer servant aux
ligaturés ne doivent pas faire saillie.

$e
Bâches.

r Les chargements composés de marchauc{ises facilement
inflammables doivent être protégés par des bâches (voi.

S Bo).
2 Les bâchès qui recouvrent des chargements, quels qu'ils

soient, doivent être en bon état; elles doivent être tendues
et attachées par des cordes solides aux parois latérales et
frontales, de manière qu'elles ne puissent en aucun point

être soulevées par le vent; tous les æillets ou anneaux dis-
ponibles de la bâche doivent être utilisés à ceù effet.

3 Lorsque le chargement dépasse en hauteur les parois ou
les ranchers, les bâches doivent être maintcnues sur le

chargement au moyen de deux prolonges tendues soit en

diagonale d'un tampon à l'autre et formant croix, soit

- _ 2 t -

transversalement par rapport à .l,axe longitudinal du
wagon I ces prolonges doivenù être solidement attachées au
véhicule (1).

n Il est interdit d'employer du frl de fer
maintenir les bâches.

5 En ce qui eoncerne l'assujetùissement
voir $ 3O.

nï" attach*:r ou

du chargement,

. (l) Pour la fiæation dos bâ,c;hes a,u ch&rgement, on d,oit
emploger des prolong1es à tr'ecclusiom absolue de chaînes.

Les bâcltes d,oiuent être empl,oyées pour recowai,ir les
cha,rg1emcnfu, n;a,is r?,om tr)our les consolid.er; on doit les
tend're en agis.samt uniquement sur Ia toile sans tirer sur les
garcettes,

To.'ute bâche uti.Iisée pour protéger un chargement doit
être placëe d,e façon qu,e I'endro,it de la, bô,ch,e (c6té sur lequel
est inscrit Ie numéro) se trouae à l,'eatérieu,r.

En outre, le e,h,argememt doit être t'a'it de telle sorte que
la bâ.clte ait l,'inclinaisom mécessa,ire à l'écoulernerrt de lreau
cle ytl,uie et r1tr,'el,le me forme pas de p.oche; lorsqu,e cette com-
d,iti.ott, ne peut êt're remplie, ,i,1, est recommandé d,'étemd,re Ia
bd,che a.u-dessus de d,euæ prolonges croisées alt sorn net dw
cltargement et reliées au,æ faur tampons,.cornme Ie montre
Ia figure c'i-après :

Lorsqw'i,|, doit être f ai,t usûge d,e deuc bâchcs pour
,recou."^rir um chargement, celles-ci doiaent être placées en
traaers du utagon et d,isposées de telle sorte qu,,une des
bâches.recoxture Ttartielletnent' l ' outre : Ia bâche,inférieu,re
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d,oit, au Ttoittt où elle est recouaerte, être reqtliée sur elle-
même de façon à fornter bourrelet art,n, ûem,7têche.r. I'eatt, de
pénét'rer et cl'atte,ind,t"e I,a marchandise (uoir fiç1ure ci-u,près):

Enf,n, la au, les bâcltes ne rlo,iuent yja,mais recauarir les
ressortsr boîtes à huôle, tendeurs, leu,iers de lreôn et e,ntres
apTtare,ils essentiels; le numéro du ltagon et Ia leltre d,e
série do,iaent, a,utamt qwe poss'ibl,e, ê,tre lcvissés ap,paremts.
Lorsrlue cette d,ermière clis,position me peut être appliquée,
I,et marqu,es et n'uméros dw utagom doiaent être reprodwits
sur la bâche.

Prolong:es.

Les prol,onges ne d.oiaent pas être passées d,a.ns les anneauæ
destinés à receooir les garcettes de lg bâche; on doit les
protéger contre let arêtes a,iues, et suiaant I,a natu,re des
cha.rgernents, aw ït.ouem de to'rsa.des de paille, d,e cales en
bois, cle tamTtons de chi/fons, tl'étoupe, etc...

Les prolonges somt tenducs, soit au moAen d'appareile
.spéciaun, soit aw mollen de ga,mots constitués générale.ment
par d.es moreecyufr d,e bois d'une longueur de 0 m. g0 et r!'tnt.
dia'mètre cle 0 m. 0g enu,iron; il est recam,mamdé de t ' '., i:;
rlarrots aua prolonges pa,r un double tour de fi,celle cle 7aço.n
à éu,iter I,e tle.sse,rrage des p,rolonges en cou,rs de route,

L'arr,ùrnaç1e pa,r les prolonges d,oit être efiectwé a,aartt le
bâchage.,

En traf,c internuti.onal, com,lne ,iL est d,it an chilfre 3 d'u
$ O c,i<lessrr,s, toutes les fois quc Ie citargentent dépassc ctt,
hautedr les paro,is ou les ranchers, les bâches do,iaent être
ntrc,intenues sur le r:ltargem,ent a,u moyen d,e deu,c Ttrolonges,
à l'enclu,sio,n de chaînes, tendues soit em d,i,a11onale d,'utt
tamgtort à l)autre et formant cro,ir. de ,Sa,in.t-André, soi.t
transuérsale'rnent ?&r raTtTtort ci l 'q,te lçngitwdiyl,al d,tt

a'nllol?,
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J)an,s les rel,ations entre Réseaun français, cette disposù-
tion, n'est obl,igatoi,re (lue su,r les chargements qui doàacnt
'circule'r su,r' les I'i11nes ou sectiorts d,e tri11nes désignées ci-après
et.qui sorz,t, les unes efrposées ti tles aents uiolents, Ies autret
ties I,irlnes llectr,iques à conducteurs aéri.ens.

LorrrTue les ucr4ons ont à c,irculer sur d,es lignes él,ec-
triqu,r,,r à conducteurs uér'i.ens, les gares enpéditrices d,oiaemt
ét/al,enten,t ueôller à ce qu,'a,uclt.n objet métallique placé à l,a

r.. Ttartie su.pér,ieure, des ?nagons ou d,es cho,rgements ete puisse
7 uen,ir ert contact cr,uec les conducteurs a,ér,iens, ou îte présemte

i ttrr,e pointe clirogée aer.* l,e haut,. lorsque cl,es fil,s métalliques
\ seronl util.i,sés pour le plombal1e des r\ômes des uagons-

r'ése,aoi.rs, les ertrémités lobres deuront être a,ussi courtes
qwe pttssible et tou,,jours rabattues aers le bas.

l)ans le cas oti, powr tnte ra,ison quelconqu,e, urù uagon
deuant ci.roulet' sur lrne d,es sect'ions d,és,ignées ne rernpl,it
pas toutes les cond,itions ptréuues d.ans les ali'néas qui pré-
cèd,ent, à son ar.r.,iuée dans une d,es gares ,ind,'iquées pour
cltuqu.e sectiort de l,igne d,a,ns le tableau, ai-après, cette gare
tloi.t mettre au po,int l'arrimuçye en le rnod'ifi,amt ou Ie com-
p l t tant  a t t  beso in .

f,'ttd,jonctioru sur la, bâ,clte de dett,n Ttrolonç1es ert, cha,nare
en. croir de ,Jaint-And,ré ru'est d,'aill,eurs obligato,ire que
lor',sque le cltarge.ment dépasse nettement les hausses et que
s('n, arrin?.a!Je a dé1jà n,écessité l'emplo,i de prolonges.

Il est également cn,u.tile de pr.océder à ce 'prolongeage sup-
7ilémenta,ire lorsque le chargernent est constitué par urc
oh,jet reeou,aert d;',une bâ,che légère solidemen.t firée à l'objet
I.ui-mê,me, ou lorsque le char,lTement est constitué par un
carlre ou 'une ho,rasse recouaert cl'une bâ,che .serrée sur lwi,
r:ers la base par deur prolonges l'entoura,nt, et d,ont l,et
entt'émités sont attachées a,uû anneauæ d,u. 1Da.gon.

À srrbsti tuer
e hargements.

aux pâges 23 à 26 des Règlee ooncernant lo oonditiounement det
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LISTE

des sections (col. l) erposées à iles uents uiolents
aériens et des gares (cot. 2) chargées de la
l'arrimage des wagons qui, sont à, d,estination
ou qui doitsent les emprunter en transi,t,

ou électriftées ir, conductetûs
rectification éusntue|le de

d,es gares des dites sectiùns

Â. Ugnes Grpo$éGs à des usnts uiolents i i

S E C T I O N S

(1)

ilÉSEAU DTI MIDI

Carcassonne à Sète

Moun ù Caunes-Mineruoiæ ..
Narbonne à, Bize

Narbonne à Port-Bou

&ÉSEATI DU P,-L.-M.

GAR,ES CUINçÉNS DE LÀ R,ECTIFICATION
ÉvnNtunLr,t op L'AnntuaGE DEs wÀcoNs

GANES MIDI

C arcassonne,, Béziers, Sète.

Aode. \(nour 
les uaç1ons en, pToue-

CitomUters 1 
nance d,es Chem,ins rle fer

( de I 'Héraultt .

Ri,'uesaltes , Elne, Perpignan (pour lcs
LDagons en p?.ouenantce des Chemins de

fer des Pyrénées-OrientaLes).

GANES

Lg on-Guillotièr e, A uigl n on.
S aint-Ramb er t d,' Alb on, Tarascon.
.Valence, Arles.
Liaron, lliramas.

Pierrelatte, Rognac.
Or ang e, M ar s eille- S aint- C harles .
Sorgues , . trIat seille- Abeilles , Marse.il\e -

Blancat"de.

t

l

I  , 1
l ; l
|  ! - '
1 '  : t
È L

b t
b . ' i

Lyori ù Marsei,I le . . .  .

. ,

de Ia gare de Bdle. Saint-Louis.

GARE A.-L.

S E O T I  O  N  S

(1)

i lÉSEAU DU P.-L,-M.
( euite )

Lyon à Sète.

Tarctscort à Remoulins .. . . . .
'l'arascon 

a Nimes

Nimes au Grau-du-Iloi

Arles à Port-Saint-Louis-d,u-
Rhôn.e

Ar les à Lurte l

Miramas ù Marseille-Arenc .

- 2 6 _

GAR,ES. CHAR,GÉES DE LA N,ECTIFICATION
ÉvENTUELLE oE ttlnmuaon DEs wacoNs

(2)

GANES P.
(suite)

Ly on -Vatse, L' A rd,oise.
Badan, Remoulins,
Giuors, Nîmes.
Peyraud, Lunel.
La Voulte-sur- R hône, Montpe llter,
Le T'eil, Sète-Midi.

Tarascott,  I lemoulins.
Tu,rascon, Nîmes,
Nimes.

Af tes.
Arl,es, Lunel,.

Miramas,

NÉSEAU DU NOND

Ligne d,'Amiens ù Dunherque

(section comPrt'se entre

AbbeuilLe et Ùunkerque) d'u

7", Octobre au 37 Mars.. . .

- nÉ.pre rI D'aLsAçE

i EE DE LIRnATNE

B. Llgnos ôlectrifl6esà cdnducteurs aériens r

GANES NOND

Le Bourget-Tm,age, Longueau, Abbeuille,

Noyelles, Etaples, Outreau-T'riage,

Calais, ga,res ile Dunkerque.
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S E C T I O N S

( 1 )

nÉsnl,u DU MrDr
Gare de Bordeauæ-St-,Iean . ,
Bordeaur-St-Jea,n à, Irun . ..

L a m o t h e  a  A r c a c h o n . .  .  . . . . .
BaSlonrte ù St-Jeayt-Pied-ile-

Port et Saint- Etienne-de
Baigorug.

La Négresse ù.  B iami lz . . . . .

Toulouse ù, Bayonne

Montrejeau à, Luchon .. . . .. .

L ann emezan à, Ary e au- C ad,é ac

Tarbes ù Bagnères-de-Big ome

Lour de s ù Piem efitt e-N est ala s
P ry an#uafrn:gç. .'.' .à. .r :1T ?? ! :
purlao à Maaléon et ù Saittt-

Palais

Pugôo a Daæ.

Portet-St-Simon à La Tour-
d,e-Carol

Perpignan à Viltefranche-
Vernet-les-Bains

nÉsnau DU
Chambéry à Modane.
Trat:ersée de Ia gare d,e

Vallorbe

RÉSEATT Da

Paris à, Orléans et à Viet.zon.
Brétigny ù, Dourdau.. . . .. . .
Choisy-te-Roi à Ortg.
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GARES CHINCÉNS DE LA RECTIFICATION
Évrxrurup DE L'lnRruAGE DEs rilacoNs

(2)

GANES IWIDI

Lang on, IVI o nt- d e-M ar s dn.
B or tleauæ- St- Louis, Montauban, 1'oulouse.

Castelnaudary, Auch.

S q,int- G ir orc, Vic- Big orre.

fuI oulin-N euf , Lauelanet, S aint-Girons.

Perpigno,n.

GANES ÉTET

D Ul'f tr- ln tr t- oé t oo, D o _ à. nu m_E t1,t.

GANES

B ordeawæ - B astide, S ain t-Sutpice_ 7, arn.

GARES

S E C T I O N S

(1)

ôt1

GARES CHÀRGÉES DE LA RECTIFICATION
Évrntupr-r,p DE L'arnurecp DDs wAcoNs

/ t \

GâN.ES CEINTUNE
Cr.

X,t
iv
À'r
Pe

Tout

À æ t

Puyô
Pttyôo
Pwuôo
UoiÂt,Paris à, Orléans et àVierzon.

Lq Brétignu ù
t;iil c hoisy -te-Roi à orty.
Lo,
Par

Bu

Versailles - Xlatelots, Argen-
teuil-T'riage, Le Bourget-
Triaç1e, Noisg-le-S ec, Sucy -

Bonneui| (pour le tralic en
provenaîxce'd,e la ligne de
V'incerznesl,. Villewuue'
'L'riage, Massg - Palaiseatr,
(pour le trafic en praDEna,nce
de La Ltgne cle Limoursl.

Bati,gnolles, La Chapelle, La
Viltette, Paris - Reuilly ,
Bercg, Grenelle-Marchan-
clises, I|'uangile, La Rapëe-
Bercy , Belleuille - Villette ,
Charonne - Marchandtses,
P at" t s- G ob elins, La G lacièr e-
Gent'iJlg.

Section
tle Sauigny

à, Juuisy
et rentrée
en gal"e

de Juuisy.

Rentrée
en gQre

d'e
Paris-Iury

GANE ÉTET

Patay (pour les wagons acheminés sur les
Aubrais).

C ulo z, Gr enoble, Aiæ - t e s- B a tn s, A lb er I ui I t e,Pressins, IV odane, DOte_Triâg 
"-," 

"Fr 
orr,",

Pontarlter

GANES P.-O.

C hâ teaurour, Saincaize, Bour ges.
J I ontluçon, -\ ain t- pier re-des-C orps.
Mo ttarç1i.s. Gien, h[alesherbes.
Chûl1auLiun, .Auûeau, Vooes , {llPalaiseau. I
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A ooller sur la pago 27 iles Règloe oonoerasut le ooaditiounement des ohorgemente.
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B - CIIARGEMENT SUR UN SEUL \[rAG0N

I .  _ PRESTRIPTIONS GÉNÉRALES

$10
1 Pour' le ehargement des bois, on fait  usage de :

'  a) wagons à parois latérales et à ranchers (f  ) ;
b) wagons à parois latérales, mais sans ranchers;
c) wagons sans parois la,térales, mais à ranchers;
d) wagons sans parois latérales ni ranchers.

Quand on emploie des wagons qui ont des parois latérales
d'au moins 30 cm. de hauteur, mais qui ne sont pas 4unis
de ranchers, ou des wagons qui n'ont pas de parois latérales,
nrais qui sont munis de ranchers (S eO), on peut, pour.
utiliser toute leur capacité de chargemenô, se ser.vir
d'étançons en bois. Les dimensions de ces étançons'et la
manière dont ils doivent être reliés entre eux dépendent de
la nature du ohargement. Pour les détai ls, voir SS IZ, i6
et %).

Si le chargement se compose dB bois de seiage, et qu'on
fasse usâge de wagons à parois latérales, mais sans ranchers,
ou de \,v-agons sans pa,rois latérales ni ranchers, on peut
utiliser des supports à fourche (frgure 14). Lcs supports à
fourche sont des agrès généralemenô fournis par le chemin
de fer. lls consistent en une barre de fer et en u.n pied à
fourche sur lequel doit reposer le chargement. Les supports
à fourche doivent être reliés entre eux par des chaînes
comme les ranchers. Pour les détails, voir $S tz et t4.

En be qui concerne Ie chargement de bois sur les wagons à
traverses pivotantes, voir SS e+ et 35.

2 Pour les chargements de.bois de tout genre, la capacité
des wagons peut, à moins que d'autres dispositions de ce
Règlement ne s'y opposent, être utilisée, en hauteur,
jusqu'à la l imite du gabarit  de char,gement qui.doit  être
observé pour la circulation sur les lignes à parcourir.

(I) IL est reconrmarûë
lois que la longueur d.es

d'uttl,Iser des uagons tornbereaun

- 2 9 - -

Le chargement doit s'appuyer contre les parois latérales,
les ranchers, Ies étançons ou les supports à fourche.

Quand on emploie des wagons sans ranchers et dont les
parois iatérales ont moins de 40 cm., et lorsqu'on fait  usage
de supports à fourche, la hauteur du chargement ne doit
pas être supérieure à 2,7 m. au-dessus du plancher du wagon.

3 Dans tous les chargements de planches, celles du tiers
supérieur doivent se marier, auôrement dit les bords longi-
tudinaux d'une rangéc quelconque doivent sè trouver à peu
près vers le milieu des bois de la rangée immédiatement
inférieure (figures 6, 7, g, 10, 11, lZ, 18, 1b et 16).

n Quand les bois à charger n'ont, pas la même épaisseur à
lqurs deux exlrémités, on doit faire alterner les extrémités
épaisses avec les extrémités minces.

5 La partie du chargement qui dépasse en hauteur les
parois ne doit pas reposer sur les parois de bout.

6 Lorsque les parois fronta.Ies ont été enlevées ou rabat-
tues, les chargements de bois peuvent dépasser les traverses
extrêmes (voir $ 7). Dans ce oâs, les parois latérales doivent
être rel iées entre el les à deux endroits au inoins par des
chaînes, des câbles métalliques ou des prolo,nges tendus.

7 Les étançons doivent xeposer sur le plancher du wagon
et s'appuyer contre les parois. Les supports à fourche
doivent reposer sur le plancher et s'appuyer contre les
parois ou les rebords du wagon. fl est interdit d'appuyer
dcs étançons ou des supports à fourche contre les portes des
wagons.

a Quand il est fait usage de wagons munis de ranchers,
d'étançons ou de supports à fourche, chaque pile du charge-
ment doit, au-dessus des parois, être maintenuo de chaque
côté par au moins deux ranchers, étançons ou supports à
fourche; les ranchers, étançons ou supports à fourshe
opposés doivent être en face les uns deq autres.

g Chaque pi le qui n'est maintenue que par deux paires de
ranchers, d'étançons ou de supports à fourche doit, à
chacune de ses extrémiLés, dépasser les ranchers, étançons
ou supports à fourche de 20 c,m. au moins dans le sens longi-
tudinal.

10 La part ie du chargement qui dépasse etr hauteur les
parois latérales, '  ranchers, étançons.ou supports à fourche
doit affecter la forme d'un arc de cercle (voir toutefois
$S 114, 13s et 14a). La hauteur de l 'arc ne doit pas être supé-
rieure au t iers de la largeuy du chargernent (voir toutefois
$ taa;.

1*
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d,e ce maté.riel en aigueur
pas.

bois Le pcrmet, lorsque les règles
sur le Iléseou erpéditeur ne s'U

toutes les
d'emplol
op'posent
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1r Si le.ou"*r*.r,  oun"*:;rureur les ranchers ou les
sttpports-à fourche, les chaînes des ranchers ou des supports
à fourôhe doivent être bien tendues par-clessus le cira"ge-
ment.'  

8i  les ranchers n'ont pas cle chàînes ou si le'rs chaînes
sont trop courtes, les anneaux des ranchers ou des supports
à fourche se faisant face doivent être rel iés entle eux par
des chaînes, des câbles nétal l iques ou des prolonges passés
dans ces anneaux et fortement tendus. ,Si les ranchers n'ont
pas d'anneaux, le chat'gement doit êtr.e garrotté au rnoyen
do chaîrres, cle câbles rnéialliques ou de prolongcs.

I I .  B0IS A SURFACE D'4SSTETTE nÉCUUÈne
(bois sciés ou équarris, tels que planches, plateaux,

madriers, lattes, listeau x, poutres, chevrons, pla qchettes).

$u
W"goo, à parois latérales et à ranchers.

1 Si le charg;ement ne dépasse pas les parois latérales en
hauteur, on doit assujett ir  la rangée supérieure du charge-
ment en y clouant des planches placées en croix ol l  en
travers ou bien maintenir le chargement au mô.yen de f i l  de
fer (f lgure 4).

z si le chargement dépasse les parois latérales en hauteur,
ma,is non les ranchers,. on doit assujettir la rangée supé-
rieure du ehargement en y clouant des planches placées en
croix ou el l  travers ou bien rel ier les ranchers opposés, au
rnoyen de chaînes, de câbles métal l iques, de prolonges ou
de f i l  dc fer fortement tendus sur le chargement même
(tgure 5) .

dépasse les rauchers en hauteur, i l
S toto (f igure 6). .

- *  * l

l ]  Si  le c i iargement

faut se confornrer au

(
t
t

t l
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FIcUnD b.

^ l

tn l  de feo  deg^ /^de d iamètne,au  moins

FTGURE 6.
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a Les chargernents de planches, à l'exclusion des autres

boiS de sciage, peuvent conserver la même largeur au-dessus

des ranchers qu'entre ceux-ci, poulvu que tout déplacement

soit rendu impossible au moyen de planches disposées en

croix entre les ranchers et le chargement et clouées à ce

dlernier. Dans cÆ cas, Ia hauteur de Ia partie du chargement

qui clépasse l,extrémité des ranchers ne doit pas 
-être 

supé-

rieure au t iers de la largeur du chargement; au-dessus de

l,extrémité des planches de protection, le chargement doit

affecter la forme d'un arc de cercle (ûgure 7).

FIGURE 7 . .

- 3 I__

$12
'Wagons 

à parois latérales, mais sâns ranchors,

ernploi d'étauçons.

I Les parois latérales doivent avoir au moins'80 cm. de
hauteur.

z Si le chargement ne dépasse pas en hauteur les parois
latéralès, on doit assujett ir  la rangée supérieure du charge-
ment en y clouant des planches placées en croix ou en
travers ou bien mainbenir le'chargement au moyen de fil de
fer (figure 4).

3 Si le chargement dépasse en hauteur les parois latérales,
il doit y avoir de chaque côté de chaque pile au moins deux
étangons placés verticalement et reposant sur le plancher
du wagon. Chaque étancon doitzavoir une section de Bb om2
au moins et une épaisseur minimum de 1,8 cm.; pour
otrtenir cette section et cette épaisseur, on peut aussi
employer deux plarrches juxtaposées. Il esù interdit
cl'utiliser des étançons de bois rond. Les étançons opposés
doivent être rel iés l 'un à l 'autre par des chaînes,.des câbles
rnétalliques, des prolonges ou du fll de fer en contact direct
avee le chargement. f,es étançons ayant au moins 2,4 cm.
d'épaisseur peuvent être reliés par des planches ou des
lattes clouées. Ces planches ou lattes doivent être clouées
sur le côté des étançons; i l  est interdit  de lcs clouer sur la
surface de bout de ces derniers (figure 8).

FIGURE 8.
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Les chargements de planches, poutres et madriers, mais
non d'autres bois de scia,ge, peuvent dépasser en irauteur
les parois latérales sans qu' i l  soit  fai t  r tsâge d'étançons,
pourvu clue la partie supérieure alÏecte la forrnt d'un arc
de cercle (voir S roto; eô que le wagon et le chargement
soient garlotbés ensemble à deux endroits alr moins de
chaque pi le au moyen de chaînes (frgure 9).

FIGURE g.

- 3 5 -

a Si le chargement clépasse les étançons en hauteur, les

étançons doivent être lixés au chargement à l'aide de

pointes; les étançons opposés doivent être reliés solidement

l 'un à l 'autre au moyen de f i l  de fer; i l  faut en outre se

ccnformer au $ 19to (f igures 10 et 11).

il

tfr
{
q
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FIGUR3 10.
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3 Les chargements de 'planches, à l'exclusiort des autres

bois de sciage, peuvent conserver la même largeul au-dessus

des ranchers qu'entre ceux-ci, pourvu que tout déplacement

soit rendu impossible au moyen de planches disposées en

croix eritre les ranchers et Ie chargement et clouées à ce

dernier. Dans ce cas, la. hauteur de la partie du c'hargement

qui dépasse l'extrémité des rancherg ne doit pas être Bqpé-

rieure au tiers de la largeur du chargement I au-dessus de

I'extrémité des planches de protection, le chargement doit

affecter la forme d'un arc de cercle (f igure 1B).

I '
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u 
lur bois que I'on ne peut pas marier entre eux doivent,

au-dessus des, parois latérales, être chargés par couches de
30 à 50 cm. s'éparées les unes des autres pu" d., planches
ou des lattes disposées transversalement sur toute la
largeur du chargenent. Les étançons doive't avoir une
section de 50 cm2 au moins et une épaisseur minimum de
2r4 cm.

0 Au lieu d'étançons en bois, on peuù placer cleux sup_
porùs à fourche (figure Ia) de chaque côté de chaque pile
(voir S 14).

$r3
'Wagons 

sans parois latéralos, mais avec ranchers.

1 si ' le chargement lre dépasse pas les ranchers en hauteur,
on doit assujettir la rarrgée supérieure du chargement en y
clouant des planches placées en croix ou en travers (figure aJ
ou bien relier deux paires au moins de ranchers opposés,
au moyen de chaînes, de câbles métalliques, de prolonges ou
de ûl de fer fortement .tendus sur le chargËrnent même
(figure b).

z si le chargement dépasse les ranchers en hauteur. il
faut se conformer au $ loto (fïgure 12).
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FIGUNE 13.

$14
'Wagons 

sans parois latérales ni ranchers,
emploi de supports à fourches.

I Les bois de sciage ou les bois équarris pcuvent aussi être
chargés sur des wagons sa,ns parois latéraies ni r.anchers,
cluand chaque pile est maintenue de chaque côté pâr au
moins deux supports à fourche; le chargernent t loiô reposer
sur les pieds desdits supports (f igure 1-l).

2 Lcs \Magons uti l isés doivent être pourvus d'nn rebord
c'n sai l l ie de 2 cm. au moins sur ie plancher, et les sup-
ports à fourche être montés à l ' intérieur de ce rebord.

* 3 9 *

3 Les bois de sciage autres tlue les -pianches doivent être
garrottés par une chaîne au milieu de ia longueur de çhaque
pile.

n Si le chargement ne dépasse pas ies supports à ,fourche
en hauteur, i l  fauT que, pour chaque pile, deux supports à
fourch.e au moins soient reliés aux deux pupports à fourche

FIGURE.14.

opposés, par des chaînes, des câbles *btul l iqr"*, des pro-
longes ou du fil de fcf fortement tendus sur lg chargement
même. En outre, les chaînes des supports à fourehe opposés
doivent être rel iées entre el les.

5 Si le chargement dépasse les sirpports à fourche en hau-
teur, i l  faut se conformer au $ toto.

6 Les chargements de planches, à l'exclusion des autres
bois de sciage, peuvent conserver la même largeur au-dessus
des supports à fourche qu'entre ceux-ci, pourvu que tout
déplacement soit rendu impossible au r:noyen de planches
disposées en croix entre les supports à fourche'et le charge-
ment et soliderlenô clouées à ce dernier. La hauteur de la
part ie du chargemerrt qui dépasse l 'extrémité des supports
à fourche ne doit pas être supérieure au t iers ds Ia largeur
du chargement; au-dessus de l 'extrémité des planches de
protection, le chargement doit  affecter la forme d'un arc dc
ce lc lc  ( f igureS 15 et  16) .
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FIGURE 15.
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FIGURE 16,

rtra](iûruiTr

III. - BOIS A SURFACE D'ASSIETTE IRRÉGULIÈRE
(bois de mines (11, baliveaux, grumeg

d'un diamètre inférieur à 30 centimètres, etc.).

$r5
'Wagons 

à ranchers (avee.ou sans parois latérales).. 
,

r Au-dessus des pafois et entre les ranchers, les bois ne
doivent être chargés que dans Ie sens longitudinal.

2 Si le chargement ne dépasse pas les ranchers en harrteur,
il faut que, pour chaque pile, deux ranchers au moins soient
reliés aux deux ranchers opposés, par des chaînes, cles
câbles métalliques, des prolonges ou drr fil de fer, tendus
par des garrots'et en corÉact avec le chargement,.

)

(ll Poul: tes cha,îgernents de Dols de mlnes, bols de chaullage,
pl,euæ, eïc...., on d.ott unu,ser normalerncnt des wagons tombereaur; on
peut uttllse| eî,ceptlonnellernent d.es wagons couaerts; tl est lnlerdtt
d,e lalre usage de uagons plats.

Sr, exeeptionnellenxent, des bols de rnlnes,' bols ùe chaufiage,
pleuæ, etc..., sont chatgés dans des u,a.gons couuerts, Ies parols d'about
d,oloent être tsolës du chargenxent par deçn ou ttrels rangé,es de Dois
filacées debout ou en roule.

Les aolets des tîagons couuerts doltent eùe fernxës

maxr rn  u
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l 'orsque lg chargernent se compose de bois ronds dont le
diamètre, au mil ieu de leur longueur, est inférieur à 20 cm.,
chaque pi le doit ,  en outre, être maintenue vers Ie mil ieu
de sa longueur par une chaîne, un câble métal l ique, une
prolonge ou du fil de fer bien tendus.

s Si le chargement dépasse les ranchers en hauteur, chaque
piie doit  être maintenue par deux rancher.s au moirrs cie
chaque côté el, être solidement assujettie par deux chaînes
fortement tendues. Les ranchers opposés doivent en otitre
être rel iés immédiatement.au-dessus des parois latéiales ou
à mi-hauteur du chargement par du fr l  de fer (f igure 17).

FIGURE 17,

Sect ion c-d

-- 43 *-

4I.,es bois tordîs clui ne peuvent
ernpi lés régul ièrement a, insi que
doivent être chargés c.1rre' jusqu'à la

pas êt rc 'posés à p la t  e t
les bois er fagobs ne
haut,eur des ranchers.

a
I

'  s t r6
\Magons à parois latérales, ùais sans rallchors;

emploi d'étançons.

1 La hauteur du chargement au-dessus du plancher ne doit
pas. dépasser 2,5O m.

2 Les boi.s de plus de 2,4o m. de longueur peuvent dépasser
la hauteur des parois latérales à condit ion toutefois qu' i ls

soient chargés dans le sens longitudinal du wagon et que

deux pièces de bois de 15 cm. d'épaisseur au moins soient
plaoées verticaiement des deux côtés de chaque pile et

assujett ies aux pièces extérieures du chargement per d",

fortes pointes; i I  faut en outre que les'extrémités supé-
rieures des étançons opposés soient reliées par des chaînes,

des câbies métalliques, des prolonges ou du lil de f'er, forte-
ment t'endus, ou. bien par des planches ou des lattes. Les
planches ou lattos doivent avoir une épaisseur de 2,4 cm.

au moins et être alouées aux étançons (figure 18).

tr"rcunE 18.

6fur.oin..

3 Lorsque le bois est chargé en plusierrrs pi les, ci4 peut
donner à chaque pi le une incl inaison vers le mii ieu du
wagon par l 'eruploi d'une traverse de bois placée de.ssotts;
lcs  t raverses d, r i rent  ocet tpcr  toute  la  largeùr '  t lu  rvagon,

fl
&

2,3m
marimum
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avoir de 1O à Z0 cm. d'épaisscgr et être ciouées au plancher.
Des bois ronds ne pelr\/ent êdre employés coln,me traverses
clue s' i ls sont retenus pi ir  cles ôales sol idement clouées
(f igure 19).

a Les bois tordus qui ne peuvent pas
empilés régui ièrement, ainsi que les
doivent être chargés que jusqu,à la
latérales.

su
\tagons à parois latérales, mais sans ranohersl

formation dtun cadre.

r Pour le chargement de bois de mines, bal iveaux, bois de
chauffage, bois servant à la fabrication de la celrulose,
pieuxr. traverses en- bois ( l) ,  etc.,  on peut placer vert icale-
ment tout le long des parois du wagon des pièces de bois
qui se toucheut et qui, formant cadre, empêchent, le reste
du chargement de se dépiacer ou de tomber.

2 A ce6 elTet, on doit employer ctes pièces'de bois ayani à
peu près la même longueur, la même épaisseur et qui soient
droites. El les doivent avoir une longueur d'au moins g0 cm.,

(t) r 'es ehargements de trauerses doiuent être ellectuës d,ans
t[o,gons tombereaur; erceptionnellement, IL pe,ut ebe fuIt usage
wagons plats d bords hauts ou d bo\.d,s bas.

Le ()hafqernent., ne doit, en. elrcun (&s, tlttr)s.sser la hauteur crt:s
parots d.u ua,gon ou des traaerses lor?nant caclre.

L'emplol de ùagons couaerts est Interdlt.

I

i
Ij l

'i

, l

i ' l r  x
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une épaisseur d'au moins 10 cm. (voir toutefois le no 7,

2" alinéa, et le ûo 91 2u alinéa) et dépasser le chargement

d'au moins 10 centimètres.
3 Les bois piacés verticalement doivent reposer directe-

ment sur le planchor du rvagon ou sur des couches horizon-

tales du chargement.
4 Sauf entre les p'ortes, où les bois du chargement doivent

être placés en travers clu wagon, il faut les disposer dans

le sens longit lcl inal.  Les espaces l ibres doivent être remplis

de bois verticaux (figures % et' 2I).

tr.IGTTRE 20.

être posés à plat et
bois en fagots ne

hauteur des parois

Soct ion  a-  b
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5 La hauteur du chargement au-dessus du plancher ne doit
pas dépasser 2,50 m.

6 Lorsque les u'agons ont des portes latérales et, si  la
longueur des bois le permet, ui le pi le'de bois l ior izontaux
doit atteindre la hauteur des parois et être disposée cre
manière que ceux-ci dépassent la porte cle chaquc côté, c,est-
à-dire s'appuient par leurs extrérrr i tés contre les parois
Êxes: le long des parois latérales, on clresse un seconcl rârg
de bo is  ver t icaux.  IJa 's  ce cas,  ies  bo is  d '  r  hargemert
peuvent aussi être placés clans lc sens . lougitucl ir ial  entrc
les portes. Ce mode de chargemerrt doit  égalemenf être
appliqué quand les bois sont trop Jongs pour qu,on puisse
les disposer transversalernent entrc, les portes (f igure 22).

* 4 1 - *

FIGt]RI'

I

Sect ion 
" -bc 

!  Sect ion d-e 'F

i si  le caclre n'est formé que d'un seul rang de pièces cle

bois reposarrt directement sur ie plancher, le chargement

Icgé entre ces pièces de bois peut atteindre le double de Ia

hauteur des pat 'ois (frgure 23).

23.
n

h r

I

S e c t i o n  a - b

m a " i m u m 2 . 5  m 2 h.  maximum
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FIGURE 23,

FIGURE 24,
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au lieu cl'êt*e Îormé d'un seul rang de pièces ie bois cre
l0 cm. d'épaisseur, le cadre peut se composer de deux rangs
de pièces de boi.s aya,nt au minimum 6 cm. d,épaisseur.

. 
I sur les wagons dont les parois ont au moitns g0 crn de

hauteur et à condition que les bois verticaux aient une
épaisseur moyenne de lb cm. au r.noins, la hauteur du
chargeme't, opéré confo5mément au no 7 peut dépasser le
double de la La'teur des parois, à la corrditio. que chaque
pile Iongitudinale soit maintenue par cles chaînes, du fil.
de fer ou des prolonges reriant deux bois verticaux aux
deux bois vert icaux q' i  leur font face, au mil ieu de ra
longueur de cette pile (figure 2.1).

i
il

\
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FIGURE 24.

rnaximum 2,5m 2 h ôu plus

e Lorsque le cadre n'est fdrmé que di.tn 
"o.g 

de pièce's de
bois reposant sur le chargement, la partie dépassant la
hauteur de la paroi peut, au maximum, être égale à la
moit ié t le la Iongueur totale des pièces de bois vert icales.

Au l ieu d'être formé d'un seul râng de pièces de bois de
10 cm. d'épaisseur, le cadre peut se composer de deux rangs
de pièces_ de bois ayant au minirnum 6 cm. cl'épaisseur.

10 En plus d'un rang de bois vert icanx reposant sur le
plancher du wagon et disposés tout autour clu chargement,
on peut placer un second rang de bois semblables sur des-
couches horizontales du chargcment. Lcs bois du premier
rang ne doivent pas dépasser les parois c'n hauteur de plus

de 35 cm. et ceux du second râng tre doivent pas dépasser
les premiers de pius de 25 cm. (f igure 25).

FIGURE 25.

35 c.n.maximui 'n

i
! ;
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r ,-ln
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h auiioins

ê U  m o l n S

25cn .  nax imum
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11 Lqrsqu'orr dispose deux r iùngs de bois vert icattx sur des
couchee horizontales clu cl iargetnent de manière qlre, pour
augmenter la capacité du wagon, les bois du second rang
dépassent ceux du premier, ces bois doiverrt avoir au rnoins
I m. de lbngueur. Lr:s bois thi premier rang ne doivent pas
riépasser les parois de plus de 50 cm. et ceùx du second rang
ne doivent pas dépasser ceux clu prernier ran'g de plrrs de
4O cm.; la hauteur dn second rang au-dessus du plancher
du wagon ne doit pas non plus dépasser le double de la
hauteurdes parois (f igure 26).

FIGURE 26.

U  m o r n g

maxtmum

maxr rnum

rnaxr.rnum

IV. - BOIS E}I GT{UftIES
D'UN DIAMÈTRE DE 30 CENTI iHÈTRES AU MOINS.

$ 1 8
1 Les bo-is placés sur les côtés doiverrt s 'appuyer eles deux

côtés du wagon contre les ranchers ou les parois et êtrc
maintenns pa,r '  deux ranchers au moins. Les bois ayant les
p lus gros d iamètres Coiver r t  ê t re  p lacés dans la  par t ie  in fé-
r ieure du chargemgnt, celrx qui sont tordus doivent se
trouver de préférence dans la rangée supér' ieure I i l  gst
irrterdit  de loger les pièces courtes des deux côtés du wagon;
el les cloivent être placées atr centre du chargement.

z Si ie centre des faces de i loub des bois de la lalrgée supé-
rieure se t louve arr-clessous t lu sournret des ranchers ou cie

'  * {

I 'arête supérieure des parois latérales, on observera les dis-

positions ci-aPrès :

Les bois placés rlans la rangée supérieure penvent ne pas

s'appuyer aux ranchers ou ut* pu'"ois (figures 2? et i8) ;

I
Iù

2 h

I' l
I
I
t

z,s

I
l

I
I
$
L
I

FIGURE 27.
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Frcbnn 28.
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Lorsque les bois de la rangée inférieure ntoccupent pas la
largeur totale du wagon, 'des pièces de bois doivent être
coincées dans l'espace libre entre les bois pour maintenir
ceux-ci en place; ce calage niest pas nécessaire si d'autres
bois sont eoincés entre les premiers (figure 29);

Lorsque la hauteur clu chargement dépasse 1 ûr., il faut :
ou bien que les ranchers opposés soient reliés entre eux par
leurs chaînes, ou bien, quand ils ne sont pas pourvus de
chaînes, par des chaines mobiles, des oâbles métalliques ou
des prolonges, ou encore que le chargement soit entouré par
des chaînes, des câbles mt'talliques ou des prolonges; les
ranchers en bois doivgnt être reliés entre eux par des
chaînes, des câbles métalliques ou des pr.olonges, même si'
le chargoment est entouré par ces moyens d'attache. 'I'ous

ces lierrs doivent être fortement tendus.
s Si le centre des faces de bout des bois de la rangée supé-

rieure dépasse le sommet des ranchers ou l'arête supérieure
des parois latéraies, les bois ne doivent pas porter sur le
sommet des ranchers ou des parois. La partie supérieure
doit affectcr unc fofme polygonale, et la hauteur\de la

partie qui dépasse les
au tiers de la largeur
chargement att-dessus
cxcéder 2,7o m.

Lorsque les ranchers ne sont pas reliés entre eux par des

chaînes, des eâbles métalliqtles'ou des prolonges fortement

tendus, chaque pile du chargement doit être entourée au

moins en deux endroits différents par des Chaînes, cles câbles
métal l iques ou des prolonges fortement tendus. S' i l  s 'agit

de wagons munis de ranchers en bois, Ies ranchers opposés

doivent être reliés entre eux par des chaîrres, des cÉibles

rnétalliques ou des prolonges, même si le chargement est

entouré par ces moyehs d'attache (figure 30).

FIGURE 30.

n' taxim,, ,m 2,7-
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ranchers ne doit pas ôfre supérielrre
du chargement; la hauteur totale du

du plancher du 'wâgon ne doit pas
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4 Lorsque les chargements sont effectués sur des wagons à
parois basses (Zl cm. au moins) et sans ranche.rs, ils peuvent
dépasser les parois en hauteur ( l) .  f is ne doivent pas eom-
prendre plus de deux ou ùrois assises suivant la grosseur
des pièees. Chaque assise doit être en retrait  et reposer
sol idement sur l 'assi-"e qui la supporte. Les pièces les plus
grosses doivent reposer sur le plancher du wagon. Les pièces
courtes et cel les qui présentent une forme irrégul ière
(troncs tort i l lards) doivent autant que possible être placées
à lu part ie supérieure du chargement et se trouver sol ide-
merrt calées par les auties. La hauteur de la part ie du
chargement t lui  dépasse les parois peut être supérieure au
tiers cle la largeur du chargement. Le chargement doit être
maintenu par cleux ou trois chaînes, câbles métal l iques ou
prolonges terrdus âu moyen de garrots (f igr ire 31).

FIGURE 31.

25cm.au  mo ins

(r) St te chargemeTlt est èllecluë sur d,es uagons munis d,e ranchers
en bols, t!, ne doit pas îorcer sur ces rancli,ers.

Sont Iormellerne?1.t intcrdtts Les cllargenxents efiectués cornme te
ntontre la fLgure cl-dessous, c'est-a-dlre ce'ut dans,lesquets une pièce
des {zssrs€s supérteures s'appuie conlre les rancllers dùec, au-clesso?,ts
d 'e l le,  t tn (s[ race aide où erre est  suscept ibre de gr lsser par ta t répi-
dation. ut Ia pression des a.utres ptèces d,e bots.

jrm'.Ë'-;È:4i:'læ*'Ë: ;"'ltlrr+'rd-Ç#,Tç

V. _ PLANCHES EMPIIÉES
SUIVANT LA FORME DES BIILES.

sle
I  Si les planches sorrt empilées suivant ia forme des bi l les,

les plus fortes brl les doivent être placées en dessous; pour
ohaque rangée (bi l les à la même hauteur), i l  faut choisir.
des bi l ies 1Ce rnême épaisseur, à peu près. On doid. enlever
au moins les pianches f lacheuses de chaclue bi l le et les placer
.de côté. Quand on plotège le chargement au rnoyen de
planches, on doib les placer avant de procéc{er, à I 'arr image
du chargement.

2 Pour maintenir ie chargement, on doit disposer ôrans-
versalement 2 à 4 planches ou lattes par le mil ier,r des bi l les.
Les faces des planches sur lesquelles ces pir\ces transversales
eont posées doivent être toutes à la rnême hautenr.

3 Lorsque le chargernent n'est pas'assujett i  par les chaînes
des ranchels, le charpçement ou le chargemerrt et Ia caisse
doivent être entouré-* de cha,înes, de câbles métnlliques, de

. prolonges ou de fr i  de fer enrouié plusieurs l 'ois.
4 Lorsque le wagon, avec ou sans pârois Jatérales. possède

des ranchers, les bi l les peuvent dépasser de la moit ié cle
Ieul hauteur la hauteur des ranchers si la part ie sai l lante
du chargement, est garantie contre ies déplacenrents i:ar cles
chaînes. I l  n'est pas permis de forcer. les bi l les entre les
ranchers on les parois (f igure 32).

FIGURE 3?.

fi
I
i,
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5 Lorsque le wagon ne possède pas de ranchers, mais qu,il
a des parois latérares, res planàhes peuvent Àti" .h;ù;;jusqu'à Ia hauteur des putoir tatéraLs. il ;s; int"rdit deforcer les billes entre les parois.

. 
Les billes peuvenù. dépasser de ra moitié de reur propre

hauteur la hauteur des parois latéraies ,i r" fu"tie saillahte
du chargeme't est garautie contre les déplacements par des
étangons disposés entre le chargement et res parois. Les
étançons opposés doivent être reliés l,un à l,autre, à leur
extrémité supérieure, par des chaînes, d.es câbles métal-
liques ou des prolonges.

W. _ POTEAUX TÉIÉCNIPHIQUES EN BOIS,
MATS DE LIGNES

ELECTRIQUES ET LONGUES PERCHES.

$20
r Les poûeaux télégraphiques en bois, res r,âts de lignes

électriques et les long'es pàrches peuvent être chargés non
seulement conformément aux dispàsitions du chapitre rrr,
mais encore sur des rvagons sans p,a,rois, avec ra'chers de
50 cm. au moins, selori le mode suivant : une rangée esù
placée le long des ra'chers jusqu'à ra hauteur de ceux-ci Ile reste du cliargement est empilé entre des étanço's places
e'trg ie chargement extérieur et le èhargement i'térieur; le
chargement intérieur peut dépasser les ranchers en hautenr.2 Les étançons doivent avoir au moins 10 cm. d,épaisseur
et dépasser en hauteur le chargernent intérieur tl,au moins

, 10 
9m. ces éta'çons, au nombre de trois au moins de chaque

côté, doivent reposer sur le plancher; les étançons opposés
doive't être reliés l'un à r'autre au moyen de chaînes, de
câ,blps métalliques, de prolonges ou cre al ae fer fortement
tendus (figuro BB).

IIGURE 33.

S e e t i o n  a  -  b

. " * i - , - , -  2 ,5 rn

3 La haute.ur du chargement, au-dessus du plancher, ne
doiù pas dépasser 2,5o m.

VII. _ PIÈCES LOURDES.

s21
Généralités.

I Les pieces lourdes doivent être préservées avec un soin
tout particulier des chutes et des déplacements.

2 Les pièces lourdes doivent être disposées de maniè1e que
[a charge se répartisse sur plusieurs longerons ou traverses.

3 Les 'pièces qui doiveut être inelinées parce qu'elles ne
présentent pas de surface d'appui plane ou que, placées
dans la position verticale, elles dépasseraient le gabarit de
chargement ne doivent pas être maintenues da,ns leur posi-
tion au moyen de chaînes, de prolonges ou de cordes; eltes
doiveut plutôt être convenablement étayées au moyen de
chevalets ou de toute autre manière. Les ehevalets (assem-
blages en bois robuste aveo bonneÈ surfaces d'appui) doivent
servir uniquement à étayer le chargement et, ne doivent, en
a,ucun cas, le supporter entièrement. En effectuant des
chargements inclinés, il faut veiller avec soin à ne pas
surcharger le wagon d'un côté.

a Les pièces en fer ne doivent pas, en général, reposer
directement et sans pièces intercalaires sur d'auùres pièces
en fer; il faut interposer des lattes en bois tendre. Oelles-ci
ne.sont toutefois pas nécessaires quand les pièçes s'emboltent
ou reposent les unes sur les autres de manière que par suito
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du frotternen ô tout déplacement soit  impossible (rai ls,
prof l lés - pontrej les -,  fer en bar"res et fers ,pour béton
armé. par exemple).

s Le cliargemeut de fer sur des wagons ayant un plnticher
en fer n'est autorisé que s' i l  existe des sel les en bois.

6 Les objets eui,  d'ordinaire, peuvent être clrargés et
cléchargés sans I 'aide de grues peuvent être placés directe-
rnent sur le plancher du wagon quand ce piancher est en
bois .

7 Les snppolts (sel les ou traverses erl  bgis, tnaclr iers)
cloiverrb avoir une épaisseur suff isante et êtte drsposés de
manière que les châînes o,u les r:rochets des grnes puissent

êt re  in t rodui ts  sous la  p ièce à décharger .

$22

Rails, traverses en fer, fers longs, poutrelles ('1,.

l  Ces objets doivent être consolidés arl  r ]rolron de châssis
err bois, cle cales ou de coins en bois, de traverses ct'appui,
dr: câbles métal l iqr ies ou de chaînes, de façon qu' i ls ne
puissent basculer ni se déplacer longitudinalement ou
latéralement sous I'elIet des chocs ou des secousses. Les
cales et coins en bois doivent être fi,xés au plancher du

v!-agon. Pour cette fixation, on ne doit faire usage que de

n' ioycns n'endommageant pas le plancher.
z Quand i l  s 'agit  de chargements de rai ls, on doit lel ier

toris les rai ls de chaque rangée au mo:ien d'un dr, i t thle f i l

de fer passé dans les trorts des boulons d'écl isse pour

empêcher le dépiacenrent longitudinal.  Si Ie plancher du
wagon a un rebolcl en sai l l ie, i l  faut placer, sur le plancher,

au-clessus de la traverse voisine de chaque essieu extrême

ou à proxirnité clu pivot de bogie, une pièce de lrois tenclre

(L) Les pièces nélall iques d,otuent être chargées Qe préférence sur
d,es wagons munis de parois lronteles o1t t1.'altottt,s susceptibles de
s'opposer au glissement lo1'tgi.tudtnal.

I-orsqu'l l n'en. est pas al.nsi, le chat'gement ne dolt pcts reposer
dh'ectem,ent. sur tme surlace d'oppui métall lque : on d.ott lnterposer
entre celle-cl et La base lnlérieure d,u ahargenxent des cales, lattes
ou treaerses en bois tendre, de |açon d, éuiter Le gllssetnent; s'IL s'aglt
de wogons d, bogtes, I,es co,Ies, tattes ou tra"Derses d"oluent être p1sç6st
(i L'aplomb des Ttit:ots de bogies ou entre ces piuots,

Les ptèces qui, par leur no,ture ou Leur laible polds sont susceptlbles
de gt isser et  de |amber sur la aoie,  ne doiuent 'pas dépasser lu l t t t t t teur
d,es pat'ols ou des ïanchers.

- 5 9 -
I

ayant, au moins la môrrle hatttett l  que les reborcls et sttp-

porl,ant les rai ls '
3 strr les 'wagons à rarrchers, rnais sans parois froutales,

on peut charger, sans mesure de protection spéciele contre

les àéplacements, les fors longs tels q*e fers roncls'  plats'

.orié.,  cornières, prof l lés, IJ-T-Zor'ès et de peti ts p'ofr ls ne

clépassa,nt pas 15 cm. el l  tratt teur et '  en largerrr '  air lsi  que

les f"rs l iés en bottes et les rai ls err paquets ou maliés etrtre

eux al iernatirremettt  aYec le champignon erl  dqs:: l ts t- t  le

cirarr ipignort en dessotis (f igure 34)'

FIGUTTE 34.

$28
Rouleaux, tuyauxt essieux montés, chaucl ières, etc'

l  Ces p. iùcr:s doir-ent être consolidées au moyen de châssis

en bois, cle cales on cle coins, dp traveïses d'appui. cle câbles

méta l l iques ou c lc  chaînes,  de façon qu 'e l les  r le  pu issent

ba,sculer ni se cléplacer longitudinalernent ou latéralet l tent

soits l 'e{Tet cles chocs e1i des secousses. Oes pièces de bois

doivent être f ixées âu plancher du wagon au moyen de

pointes en fe:r ou de vis à bois offrartt  toi t te sécurité.
2 Pour ies chargements,t le rouleaux, albLes ctt  fet" tanl-

bours, tuyaux et ant,rcs pièces analogues qui ro-.r ieIrt  faci le-

rnent ,  on c lo i t  auta t rb  que poss ib le  emploYer  des wagons a

f re in  à  v is .
En règle généi.ale, cr;s objets doivent être disposés clans le

se,rrs lo,.rgitucl inal.  Jls cloir.ent être chargtls de. malièr 'e à ne

pas être en eontact lvec le plancher,,  mais aussi de malièr 'e

À n. pas être placés inuti lement trop haut. I ls doiveut

,"por"" sur des sornrnier.s maintenus dans leuls posit ior ls

rt-specti ïes par des t irants orr des t laverses. Les soi l ' rniels

t
,#
fi



' iIï 
bois' servant c.assises doivent être sains et à arêtes

^,.t Yt-]'"" 
charge sans cales de grandes quantités de tuyaux,qut peuvent se tasser pe'dant le tr.u,nrpÀrt, et que Ie wagonpossède des ranchttu *,, bois, ceux-ci doive't être reliés entre'eux 

par des chaînes, des p"olo.rg*. ou du fil de fer..4 Pour Ie transport dbssieui monôés, on doit utiliser,autanô que possibie_, des wagons à frein à ,ri*. i"e essieuxmontés qui sont chargés isolément oll en petit nombredoivent l 'être dans Ie. ù"- r""gitudinal;  quand i ls sont enpetit nombre, res essieu* *r.iÀ doivent'tou.- Àt." placéssur Ie même plan. Si le 
"h*"g"m"rr-t 

," compose d,r1n :frand
'nombre d'essieux montés, 

"".i 
du ra rangéà i'râi"r"" quise t'rouvent au-dessus des essieui extrêmes du wagon doiventésaler,ent êùre disposés d";* l;--;;;; iiËiri"ir"r, duvéhicule, tandis que ceux qui sont au milieri du wagonpeuvent être placés en tra,vers.

:l^tî 
"r:,:"^::": 

o:ll:", êrre reriés enrre eux au moyen de
ff " 

u"l_"i: 
"",:^ l : - l ",l l. ï :: .!l _ **_ t _ ;:: ff ",i; i-"ff ,[:f ffi n:: : :::,ï : . *,, 3oy1 *"* " "T," i ", uu i i i ï? ;:. Xii ï;

:l "ï:'.':: 
. : Ir :: : ï " I:' i o"*u " " ;; ; ; ;:;;. ii: ;ï.:: ïi;},::::::li _1 :: : - " t,*' u, p p,, y-"" " ;; "- i. ;;" :"*i, iri ï;:

l?:ff ":t:ï1"::'::1t,."1o,;;;i;;,;;"".i;:J:::"'_,,"J;;.ï:11 "1:î, îï *,,, g ", a"- -, "-1, * " ;; "i:i; i:iï:Jffi;t"Tgirïoinal du chàrseme"t ;;'idi*ir,i;
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placées sur des assises. Ces assises doivent ôtre tel les que le poids
du véhicule portc sur une su*face assez grande drr plancher. 

-

2 Les freins des vdhicules cloivent être serrés à fond.
3 l-es roues doivent être calées ehaeune à l'aide d'au moins deux

forts c_oins._ empêchant tout déplacement longitudinal.  Lorsqu,i l
s'agit de véhicules lourds ou de pçrande capacité, chaque roue dïit,
en out're, être maintenue par une cale placée sur le eôté extérieur.
Les essieux ou roues de direefion doivent être assurés contre les
déplacenrents latéra.ui au rnoyen.de cales. La fixation des coins et
des cales sur les assises ou sur là plancher doit offrir toute sécu-
r i té  (1) .

a En outre, le déplacement longitudinal ou latéral des véhicules
doit être empêché à l'aide de chaînes, de câbles métalliques, de
prolonges ou de cordes. s'il existe des anneaux d'attaàhe. ils
doivent être ut i l isés dans ce but (Z).

$25
Frlts pletns (3),

I Le chargement de fûts pleins sur des wagons sans parois n'est
pas autorisé.

- Q) Qua?ù, i-I s'agit de botteuses ou aulres ?nuchines agricoles d d.eur trains,
i.L p.eut y aoolr aao,ntag.e ù ne pas imntotti l iser tt 'une laçbn t|,op rlgldc raulanl'-
I?'ain, de 'façon ù éu.lter,,en -cas de chocs, soit uTte ruptur.ë ael h cieattie
ouur iè ' re,  sol t  une dis jonct ton t le la cn. isse eI  de L 'ouant- t t , i in

817 pa?'eiL cas, o'n'peut ne pas cale?' tongitt\ i l inal.ernent lcs roltes de L'al)ant-
tt 'Liitt, nr.als par currlr 'e , chaquc roue du dit aaanl.-tratn. d,ort êûe muirûenue sur
Le r:ôIé extérie'urper une ettlr: l lrée au planclLar, et cet arrlmugc aoit ei:c
r:onrpLété par ult solkle_brahge, eu lrLolJCtr de t:ha|ncs, d.e cdbtes"nÉtattiquei,
de ti','olonges ou de corries.

(2) Pour les uch.icules .sus'pen.dus, des cales doiùent être interposees ù lorcectltte Ie dessous rle lu caissc et le dessus des ressorts de suspenslin pour t,i irni
tt i l iser ces d.erniet s.- Les oéhicules doltl les roues sont dëmontees d.oluent aaoir leurs essieur calës
ùuts les même,s condit.lons que res roues d.es uë.lticu,res chargés sur roies.----

$) On appelle :
10 Douve ou I)ouclle, Ies planches cou?'bes qui. lorrrLent la surlace latérel.e

d"urt  fut ;
20 lloLlge, la. partie Ia plus bonxlrëe du Ttit ;
go- peigne, La parli_e d,c la- douelle qui dé,posse Ie Iond ct suï" tuquellc Tcpos(:

Ie lùt  Lorsqu' I l  est  p lucé del tout  ;
40 Jable,  Ia raîn i t re des douet les dans luquel .LL cst  encastré re lond.

.Douve
--D-oû"q.tl.q

Bonde

A substituer à l,a pag:e 61 des
chargements r.

Règles concernant le @ûditionnement des

H 162 .  
\
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$z+
Véhicules.
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Les essieux montés des rangées
soliderpent maintenus par 

"Jr*(figure Bb).

superreures doivent êfue
des rangées infér.ieures

forme ou la charge pour._
du wagon, doivent être

I Les roues de véhicules, dont la
raient endommager le plancher

prcthn :rs.
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2IL est interdit  de placer les f ir ts obl iquenrent ou en
porte-à-faux. Les fûts qui dépassent en hauteur les parois
ou les ranchers doivent être assurés contre tout déplacement
et toute chute.

s Les fûrts couchés (1) doivent, en règle généraie, être
chargés en canon, c'est-à-dire les fonds faisant face aux
parois frorrtales du 'wagon. Les fûts voisir is de parois fr.on-
tale3-' . tornbantes doivent être chargés en canon ; entre les
portes latérales, les fùts doivent, en revanche, être chargés
err roule, c'est-à-dire les fonds faisaut face aux palois
latérales.

a Les Tirts cirargés en calron cloiveirt  être calés, clu côté oir
i ls ne s'appuient pas contre la paroi du wagon ou contre
un autre fût,  au moyen de deux coins. Errtre les fonds ou
les peigres des fûts, on doit mérrager un interval le de 10
à 15 centrirnètres (figure 36).

tr.IGURE 36.
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coins (1). Les autres fûts sont maintenus

au milieu du bouge clu côté opposé à

({ isure 37) (2).

FIGURE 37,

6 Les fûts isolés
une pal 'oi  doivent
(f igure 38).

qui ne peuvent pas être
être maintenus à l 'aicle

par up coin Place
la paroi fronùale

chargés contre
de qriatre coins

{ 1 ,
i l ,
lr [.l
i  [ , ,
I  l i :

f t ' i i

(1) Sur les néseaun trançais, IL est lo,| 't usage de cules ù crampon

et de deur tapes dil lérents suiuant gu'i l I 'agtt de calet des lt|ts de

uin ou des lûts ù'hLLLLe.
Ces cales, qul sont conîor'tnes a1Jfr croquls ci-après, ne d'oiaent pas

etre clouees sur Le plancher i lu wagon.

'  { . r

l , i
I  . ,

C a t e  à  c r â m p o n s
pe+rr  Fûts de v in:

Ca le  à  cpampons
poue  F ,1bs  d 'hu i l e  i

5 l)aus Ie cas du chargernent en ronle, les
t les f i Ies doivent, lorsqu' i ls ne s'appuient
f lontales du wagon, être maintenus arr

fùts d'extréni i té
pas aux pat 'ois
molen de cleux

(1) Z,c"r f{tts plelns, en bois, d,olucnt eûe chargës couchés.
. PQr crtc\ttl,on, Ies lttts cn bols d'une contenance tnlérieure d

t00 litres et dont Le îonal est très résLstant peuaent être chargés debout
toutes Les loi,s qù'tt tt a Intërê.t ù te lai?'e.potLr mieur unlLser. Lq place
disponlble.

Pour assurer un co.Iage effi.cace, on place la cale sous le |ût après

auotr Lëgèrernent souleaé ceLui-ci et après $'être essuré qIL'aucltn corps

étrangcr ne S'oppose ù La pëngtration des cranxpons dans Le pl(iLclxer

du ua,gon.
It est Tormettement interd'tt d"'utl l lser, en guise de cales, rles pierrès,

tles rnorceaur d,e nxétal, etc..., qul, rlsquent d'auarier les d'ouelles.

(2\ Dans 'le moùe de eh'argement tle lûts en roule" i l '  ne (Ioit ' étn
Iaissé ûltcttn Lnteraatle entTe Les lûts : Ics bouges doiaent ètre rngLn-

t.enus en contact par le calege des deut ltt ' ts ernenrcs. l

I

10- l5cm
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f 'IGURI: 38.

7 Le gerbage des fûts n'est autorisé que si lc lit de base du
chargement se compose de fûts assez rapprochés et assez
soliderrrent calés pour que la pression des lits supérienrs ne
puisse pas les écarter (figures 39 et 40) (1).

FTGT'RE 39.

8 Les filts en fer doivent, en règle générale, être ohargés
debout.

'0 Les fûts cha,rgés couchés doivent I'être : bonde dessus, et
les ftrts chargés sur fond : bouchon de canelle dessus.

- 6 b _ -

FIGURE 40.

10 Les fûts contenant du cidre ou dtt vin eu felmentatiou
et munis d'un trou d'évent doivent. autatrt que possible,

être chargés en canon (t).

$26
Blocs de pierre 12).

r En règle générale les blocs de pierre doivent être chargés
sur des wagons à parois. Les parois doiverrt faire saillie
d'au moins 8 cm. au-dessus des traverses, ou du plancher

s'il n'y a pas de traverses. (Le passage des prolonges se

trouve facilité quand le wagon est pourvu de traverses. )
r Si les wagons n'ont pas de traverses qui ieur soient

propres, les blocs de pierre peuvent repos€r' soit directemenô
sur le plancher, soit sur des madriers à large base (e). On
peut aussi faire usage de'tresses de pai l le ou de fascines, à
condit ion qu' i l  reste au moins B cm. entre là base du charge-
ment et l'arêtc supérieure des parois dti wagon.r

(û Le calage des 'f?its contqnant du aIn no'uuedl"t oLt, du ctdre d,oit
etre part.Icullèrement solgné et compléte. au besol,n aaec des cales
sutlplémentalres, de rnanlèrë a euLter lout tléplacetnent en. cours ile
route.

(2) Les granlts et porphares
pierres de tall le; les (trantts et
marbTes.

(B) Lorsqu'Ll est lalt usaAe de madrters, ceur-ci doiaent ebe, autant
que possibte, placés d,ans Le sens tongltudinal et porter su.r d,eur tra-
aerses ou rnolns du chd,ssis du uagott.

bruts en tl locs sont asslmllés aufi
'porphures façon.n.és sont asslmllés aur

(ll Les cnargements qut eonslstent ù placel
posltlon qttelconeae et stzns au,cune méthode
tntædlts.

des lïlts d,ans une
sont lorrnellement
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3 f ,es blocs de pierre dont le poids n'excède l los Z tonnes
et qui ne reposent pas directement sur le plancher doivent
être assurés contre les déplacements (t).  Les blocs de pierre
ne doivent pas déborder lc plancher.

4l-,es blocs de pierre doivent être chargés à plat sur leur
plus grande f.ace" L,es pierres de dimensions nloyennes
(rnarches d'escal ier, encad?ements de fenêtre, etc.) peuvent
être chargées de champ, à ia condit ion d'être sol idement
calées et séparées les irncs des autres par des tampons cle
pai l le .

5 Les blocs de pierre non façonnés peuvent être chargés
sur deux l i ts. La surface supérieure des blocs de la première
assise doit être pJane et horizontale; quant à la base de
chaque bloc de I 'assise supérieure, el le doit  également être
plane et reposer directement et en total i té sur un bloc de
I 'assise inférieure.

6 S' i l  s 'agit  de pierres légèr'ernent ébauchées, les deux i i ts
peuvenb être séparés par des tresses de pai l le.

7 S' i l  s 'agit  de pierres façonnées, chaque pierre cle I 'assiset
slrpérieure doit être séparée de cel le sur. laquelle el le repose
par deux planchettes eu bois tenclre pla,cées ver.s les bords
des pielres; ces planchettes doivent avoir une largeur de
10 cm. environ, une longueur un peu plus grande que cel le
de la pierre de l 'assise supérieure et, suivanl, le poids qu'el le
a à supporter, une épaisseur de I à 4 cm. Les pierres doivent
reposer les unes sur les autres de manière à ne pouvoir se
déplacer (2).

c I l  est interdit  de gerber des blocs de malbre, de granit
et de porphyre façonrrés.

(1) Ce brëlage est obligatoir"e qu,and Ie chùrgement est constitlté
par des pi t res 'de ta l l le  légèrement ébauchées ou par des piet"res de
taiue laçonnë,es.

(2) Les pi.erces façonnées de faible é,paisseur chargées sur uagons
plats & bord.t l lauts peuaent e.tre superposëes sur ptus de tleur l lts
en obsen)ûnt Les dlsposLtlons cl-ctessus, d" La conditl,on que la base de
I'asslse suÈërleure se trouae netternent au-dessous du niaeau des borrls
d.u uagott portcur.

Le{ dalles d,'ardoise doiuent ê.tre chargées d, I)tat et sép&rées les
unes des autres par une lorte couche de paille.

Ie.s table(nm d'ardol,se pollg et uernl.s dolaent être chorgës s?,rr.
çltaTnp et malntenus d la base. au rnouen îIe ca.Ies oû trauerses crouëes.

Ett outTe, un,e cou,che de patue dott séparer chaque rang de
tabaeaur.

^ê

$27
Pierres en trenches.

I Les tranches cie rtrarbre scel lées

btre chargées à Plat.
\ ,  z Quant au reste, toutes les dai les

ph,s chargées à Plat sur ie Plancher
aYec une légère incl inaison contre

cti,ns ie sens longitudinal au rnilieu

manière que les dal les se trouvent en

côté (f igt ire 41)'

ciarts clt t  piàtre doivent

de pierre qtt i  ne sont

r lo i r  er r t  ê i re  aPPrtS 'ées

un ciràssis en bois fixé

du t agotr et clisposé de

nonrbre égal de chaque

{ t ,

I,i
lf ,[.
l [ ] i
l ;  l ' i

i,i 3 Lorsque les dal les ne dépa,ssent pas les parois du wagon

de pl.s à" lu, moit ié de la hauteur de cel les-ci,  el les peuvent

êtrà chargées san-o châssis en bois. Elles doiverlt être cirargées

avec urle légère incl inaison en noûrbÏe égal contt 'e les dertx

FIGÛRE 42.

m a x r m u m

3u rneing 4cm

FIGURE 41,

mâx imum 10  cm
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parois latérales. on interpose entre ces clernières et les
dalles des cales de bois terrdre ou d'autre matière élastique
pour éviter d'endommager soit le wagon, soit la mar-
chandise (figure 42). t

a Il niest pas permis d'appuyer le chargement contre le/
portes eù il faut, autant que possible, ne pas le placer A,
proximité imrnédiate des portes. I

5 Les tranches doivent être assurées contre tout déplade-
ment longitudinal au moyen de lattes, de coi'rs, .ie cales, e{c.
Ces moyens de frxation ne doivent pas endomnrager la mdr-
chandise.

$28
Bobines de càbles.

I Pour qu'el les ne puissent pas rouler, les bobines de
câbles dont le diamètre ne dépasse pas 1 r'. doivent être
rnaintenues par des coins.

z En règle générale, les bobines de câbles de plus de 1 m.
de diamètre doivent être chargées en canon (io*es face aux
parois frontales du wagon).

Les bobines doivent être placées joue contre jor, ie. l i l les
doivent reposer sur des traverses disposées tra'sversale-
ment ou longitudinalement (figures 48 et 44).

, Les traverses posées dans le sens transversai doivent avoir
entre elles l'écartement voulu eb être assez larges pour
empêcher Ja chute des bobines. en cas de déplacement longi-
tudinal du chargenrent.

Les traverses posées transversalement doivent être reliées
entre elles par des tirants ou être maintenues à l,écarte-
ment voulu par des cales; afin qu'elle ne se déplace. pas

- 6 9 -

latéralement, toute la rangée des traverses transversales est

mainteiiue sur les côtés pâr une traverse longitudinale lixée

également par des cales. Les bobines elles-mêmes sont main-

a) Tnavenses.

b1  Ço ins .

c ) Tnavenses longiuud i nalcs.

d)  Etançons .
g) Cales maintenanb lestraverses

longi tudinales.
F; Traverses Lnansvensales àainLenan!

,es etanconS.

g)  Ca les .

h)Tnaverses Fixées auxjoues des bobineg.
i ) B o u l o n s  à v i s ,

FIGURE 46.

a)  Tnaverses lon g ibudina les.

b )  B o u l o n s  a  v i s .

C ) Travenseg,maintenant les ét"nçont

d  )  Co ins .

ê.) Tra vecses Fi xées auxjoues des bobinæ

F) Etunçons

FIGURE 43.

t .
I
I
t
I
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Chacune rles bobir-res extrêrnes, qu'elles reposerlt sur des
tlaverses transversales ou longitudinales, doit  être main-
tenne par trois étançons assemblés à embrèvemerrt :  à ieur
base sur une traverse f ixée au plancher et maintenue par
cles cales, à lerir  part ie supérieure sur une traverse t i
fonnée aux joues des bobines.

'3 Si le chargenent de deux ou de plusieurs bobines d'u
cl iamètre supérieur à t  mètre doit avoir l ieu en roule ( jo
face aux parois latérales) parce que le chargement en ean
est impossible err raison du trop grand diamètre des bobin{s,
cei les-ci doivent reposer sur deux traverses disposées tra{s-
versalemeut et dans lesquelles on a prat iqué des entai l fes
pour les joues. Les joues ne doivent pas toucher le plancher
ciu wagon. f,es travorses sont maintenues à l'écartement
voulu par cles enbreboises et sur ies côtés extérieurs par des
coins (f lgure a7). f ,es traverses peuvent aussi êùre rel iées
entre el les par des t irants (f igure 48).

FIGURE 47.

â  )  Tnauenses  t r ansve rsa les .  c )  Co ins  
e )  E tançons .

b)  T.uu" ' .es  lo , - 'g i tud,na les.  d)  Tnavenses en bo is .  
5

Les bobines el les-mêmes doivcnt être lendues sol idaires,
soit  au moyen d'une traverse en bois, soit  au moyen de
tirauts en fer plat f ixés aux joues pal des t ire-fonds placés
clr:  part et cl 'autre de l 'axe de chaque bobine (f igure aS).

En outre, les bobines doivent être maintenues sur ies côtés
arl moyen cl 'étançons f ixés à leur base.sur les traverses ou
sur le piancher même du wagon et s'appuyant, à leur
part ie supérieure, soit  contre la traverse en bois, soit  contre
cies taquets f ixés spécialement aux joues (f igr ire 49).

- 7 L -

FIGURE 48.

I

I

â ) T r a v e n s e s

b  T i  r a n t s

a  )  
- l -nar renses

bt  T i rants

c )  Ï n a n E s  s n  [ e n  p l a b

d  )  E b u n ç o n s

e )  T a q u e t s

F y  C o i n s

Le chargenrent de bobines isolées dc plus d'uu mètle de

cl iamètre ou de pltrsieurs bobines de plus cl ' r t1 urètrc de

diamètre, 4tais dortt  les joues n'oit t  pas le même écaltettrent,

ne cloit  pas avoir l ieu en roule ( joues face al lx parois

la téra les) .
a Si, cn l ieu et place cles tnocles de chargetnent indiclués

so,us lutnéros 2 et 3, on fait  usage d'aménagetlett ts spéciaux

pour rnairrtetr ir  les bobi ires et eu parbicl l ier cle châssis, ces

disposit i fs doivent offr ir  la même sécurité.

c ;  T i r a n t s  e n  F ê n  p l a L

d ;  E " a n ç o n s

FIGURE 49.

e l  G q u e b s

F l  C o i n s
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vrrr. - PIÈcEs tÉcÈnns.

s2e
I

Frits vides, caisses vides, etc. 
I

I Lorsque des fûts vides ou eaisses vides sont, chargés $ur
des wagons à parois latérales et à rarrchers et sont ge/bés
au-dessus de la hauteur des parois iatérales, on doit

'préserver chaque fût ou caisse de toute chute en reliant, F&r
exemple, les ranchers les uns aux autres et ar.r/ besoin à des
dtançons qn'on place aux angles du wagon.

2 Si les wagons à parois latérales ne possèdent pas de
ranchers ou si les ranchers sont trop courts, on dispose entre
lee parois et le chargement des étançons qu'on relie les uns
aux autres au moyerr de fil de fer (t).

3 Les corbeilles vides, emboîtées les unes dans les autres.
doivent être chargées de la même manière.

tL) Pmfi les éclLa.?Lges entre nescaut lrança.Ls, IL suffi,t de Je
conlonner au,r dtryosltlons sulaantes :

Les lûts pltæ petlts que les demt-ntuids flolDent, autant que pôssible,
etre cnargës d,ans dcs wogons tomberealrt ou s'ur d,æ uagons plats
ù bord,s nauts ou d, bord,s bas, ù L'etcluslon des uagons plats sans
bord,s ou d rebords.

Les deml-rnulds ct les fûts plus grunds dotuerfl ê.tre chargës cle
préIérence sur wa.gons paats, ci L'efrclLtslo?L toutefois d.es uagons plats
sdqr Dords ou d rebords.

Les ttts chargés en wagons tom,berea.ufr dolûent etre rangë,s aÙec
soln et de |açon que celn des assfses supérieures restent suffisamment
w,,alntenus par les parol,s du uagon ou paî les îûts ao|sïns.

Les lûts plus petits que les demt-mul.ds (bord.elatses, leutl-
tr,ttes, etc...), chargés sur uagons plats, d,ol,?)ent être, de prë|ërence,
thargës 0n. cdrùon; dans les autres cas, la ho.uteur d,u chargement ?tc
dott paÂ ebe paus d,u d.ouble de aa hauteul' des bordi.

IIs ne doluent pas etre gerbês.

Les demt-muld"s et les lû.ts plus grands doloent être cltargés en
cûflo|t; Ils pe:uÙent être qerbés en d,eur assises au plus. Ercepnonnelle-
rnent, Lls pem,ent effe chargés debout sur l,es ru&gons plats d, bords
nauts. I

Quel que solt le mode d.e chargement, l l e|t ttuterdtt, pour éulter la
d,êtcr,oration d,es ltts en bots, de les placer obll,tntement ou em porte-
ù-lquû.
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s80
\ Foin, paille, tabac, coton, écorces, etc.

r,r  Le foin, la pai l le, le tabac, le coton, les écorces, etc.,

.ddivent, autant clue possible, être bhargés sur des wagons
p.ohsédant rle hautes parois ou de hauts ranchers (1). ,

C Le chargernent (en vrac, comprimé ou cn balles) doit
être assujetti soit au moyen de deux prolonges tendues

diagonalement de tampon à tampon et forlnant croix, soit
par une prolonge au moins, tendue dans l 'axe longitudinal

du wagon rrt deux prolonges au moins, tendues transrersale-

ment (2) (figures 5O et 51).
s Si le chargernent est en vrac, on peut aussi employer une

perche qui parcourt toute la longueur du chargement, et

dont on attache solidement les extr'émités par des oordes

aux faux tampons ou à un autre endroit  approprié.

(l l iorsqu'tl s'aglt d.e marchandises suscbptLbles ùe se tasser en cours

de route, ta pa?'tle du chat'gernent qul dë'passe les parols ou les ran'

chers dott être réglée en Lûrgew', de telle laçon qu'ia resle un teu rle

0 nx. t5 entîe Ie gabarit et Ie charge?nent.
Pour constl,tuer te ctùargenent, on dtspose ?.tn' premle?' reng d,e

bottes Le Long tles g'rands c6tés du uagon, puls on charqe d'autres
bottes transaersalemen,t, le gros bottt ù' I 'ertê.rIeur, de façon que cette
pîemlère assise larme d,eur plans incllnës aers I'ere Longltud.l 'nal ttu

uagon.
Pour les as.sdses sulaa?ltes, on Talt al'tel 'ner Le sens des bottes ,:n

aAant .soln de Dterl tasser les boltes de chaque rqng les unes contre
les autres et de rnettre tduiou?'s Le gros bollt des bottes trunsaersa'Les
rltt côtë eûérleur du uagon. On remplit par des bottes placées en lon|,
La gouttlère formée au so'tnnet du chargement.

Les bottes des assises sil,uées au-dessus de to caisse iht wagon ou
o,u-dessus des ranchers doiuent être, autant q'ue possibae, reliees solld.e-
rnent er..tre elles o,u lnoUeït d.e tiens sum'samment réslslants T)our
qu'etles soient solldùi.?'es Les unes des autres'

Les dinensions du churgertLet t l ,  auat t t  set ' rage des protonges,  doiaent
Tester d,ans les Limttes nûuantes : en largeur et en haute1.ff, reste?' ù
0 nL. t5 en dedo.ns ùu gabarit passe-pflT'tout - ert Longueur : ne pas

dëpasser de plus de 0 m. t0 les traaers.es ile tête tlu wagon,
Sur Les uagons dont La..Longueur de Lo, plate-forrne est superieure d,

g mètres, Ie chargement ne dott pas dt,passer, en lol'LgueuT et en lar-
geur, les dlmenstorus de Ia plate-lor'nxe.

(21 L'afttndge pal' tes ltrorcàges dolt toutefois eûe ellectuë aaant le
bdchage.

t
!'i

I

I
1r
i
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FIGURE 50.'

4 Lorsrlue le chargement se compose de bal les, la plus
haute des rangées maintenues par les ranchers doit l 'être,
au moins, jusqu'à la moit ié de sa hauteur.

5 Lorsclue des rangées de bal les dépassent les parois ou
les ranchers en hauteur, el les doivent être placées de 10 crn.
environ en retrait des parois ou des ranc.hers. Lorsqu'on
fait  usage de wagons sans parois ou sans ranchcrs en bois,
i l  faut clonner aux bal les extérieures de la première assise

rrne incl inaison vers l ' intérieur à l 'aide cle fourrures de forr i
ou de pai l le; à part ir  de la 4" ou de Ia 5u assise, les bal les
extérieures doivent être en retrait  de 1O cm. environ.

0 I1 est. irr terdit  d'employer du f i l  de fer pour assujett ir
le chargement.

7 En ce qui concerne les bâches pour la protection cle
marchandises faci lement inf larnmables, voir S g.
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